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Procès-verbal de la commission Football Féminin du 09 Décembre 2021 

 
 

RÉUNION DU 09 DÉCEMBRE 2021  
PV N° 11 
 
PRESENTS : MMES NOIR - MAURY - GARESTIER - MM. MONTANE - LIOBET – GORCE - COUDERT 
EXCUSE : M. ROCHE  
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du 
District dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification en application de 
l’article 30 des règlements généraux de la L.F.N.A et 188 à 190 des règlements généraux de la FFF. 
Ce délai est réduit à 2 jours pour les matches de Coupe et Challenge ainsi que lors des dernières 
journées de championnat (Art 30 des règlements de la L.F.N.A) toujours selon les dispositions des 
articles 188 et 190 des règlements généraux de la FFF. 

 
************** 

 
La commission rappelle aux clubs que tout changement de dates, d’horaires ou de terrain doit se  
faire uniquement via footclubs au moins 7 jours avant la date prévue pour la rencontre concernée  
et avec accord des deux clubs.  
 
La commission rappelle aux clubs qu’ils doivent saisir les résultats sur footclubs avant le Lundi 12h00 
sous peine d’amende. 
 

COUPE FUTSAL FEMININES 
 
La coupe futsal féminine aura lieu le dimanche 09 janvier au Gymnase de Bonnac la Côte.  
 
12 équipes sont inscrites :  
• AS Nexon  
• AS Aixoise  
• USA Condat/Vienne 1  
• ES Nouic Mézières 1  
• FCC Oradour sur Vayres 2  
• Isle JA 1  
• Limoges Beaubreuil 1  
• Limoges Football 2  
• Occitane FC 1  
• Saint Victurnien CA 1  
• SC Verneuil/Vienne 1  
• ES Bessines Morterolles  
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Procès-verbal de la commission Football Féminin du 09 Décembre 2021 

 
 

 
➔ Le tournoi sera composé de 2 poules de 6 équipes.  
➔ 8 joueuses maximum par équipe : 1 gardienne + 4 joueuses sur le terrain + 1 éducateur présent 
sur le banc de touche.  
➔ Les matchs dureront 8 min.  
➔ les crampons sont interdits et les protèges tibias obligatoires.  
 
Le tirage au sort des poules aura lieu lors de la prochaine commission féminine du 21 décembre 
2021.  
Une restauration sera possible sur place sur commande préalable.  
* Le règlement et le formulaire de commande seront envoyés aux clubs prochainement.  
 
Il est demandé aux clubs de prévoir un jeu de chasubles de couleur différente de leurs maillots.  
 
 
La Présidente par intérim     La Secrétaire de séance 
 
Mme NOIR Christelle     Mme GARESTIER Julie 
 
 
 

Procès-verbal validé par le Secrétaire Général, Mounir SISSAOUI 


